
M U T A M E
A S S I S T A N C E

Les prestations sont mises en œuvre par : Mondial Assistance France SAS - 54
rue de Londres, 75008 Paris - Société par Actions Simplifiée au capital de 7 584 076,86€
- 490 381 753 RCS Paris - Siret : 490 381 753 00014 - Société de courtage d'assurances
immatriculée à l'ORIAS (www.orias.fr) sous le numéro 07 026 669. 

Et assurées par : Fragonard Assurances - 2 rue Fragonard, 75017 Paris - Société
Anonyme au capital de 37 207 660€ - 479 065 351 RCS Paris - Siret : 479 065 351 00013
- Entreprise régie par le code des assurances - Autorité de Contrôle Prudentiel sise : 61
rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09 - Ci-avant avant dénommée “MUTAME ASSISTANCE”.
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M U T A M E
Pour contacter Mutame Assistance

24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 :

Tél. : 01 49 93 72 14
Fax : 01 40 25 54 81



SERVICES A DOMICILE
(Extraits des Conditions Générales de Vente...)

Suite à hospitalisation ou immobilisation à domicile (...)
• Garde ou transfert de vos enfants, petits-enfants de moins de 15 ans ou per-

sonnes dépendantes pendant 2 j,

ou transport chez des proches résidant en France,

ou transport d'un proche jusqu'à votre domicile.

• Venue d'un proche à votre chevet : prise en charge des frais de transport

A/R d'un proche résidant en France métropolitaine.

• Garde des animaux familiers à concurrence de 30j par événement.

• Aide à domicile à concurrence de 6h, portées à 10h si l’adhérent vit seul ou

a des enfants à charge.

• Conduite des enfants à l’école.

Suite à chimiothérapie ou radiothérapie
• Aide à domicile à concurrence de 2h après chaque séance dans la limite de 20h

annuelles.

Téléassistance
• Mise à disposition d’un dispositif de téléassistance en cas

d’hospitalisation >15j d’un adhérent âgé de plus de 65 ans pendant 3 mois.

En cas de décès
• Avance de fonds (2050 euros remboursables sous 30j).

• Transfert ou garde des enfants

• Garde des animaux familiers.

• Assistance psychologique

Suite à une naissance
• Aide à domicile au retour de maternité à concurrence de 2h dans les 10j.

Enfant malade ou blessé
• Garde malade à votre domicile : 5j à concurrence de 10h par jour.

École à domicile 
• En cas d’absence scolaire de plus de 15j, suite à maladie ou accident, une

aide pédagogique se met à la disposition de votre enfant à compter du 16e

jour (10h/ semaine au plus tard jusqu’à la fin de l’année scolaire).

Suite à hospitalisation de l’assistante maternelle
• Conduite des enfants à l’école à concurrence de 2 A/R par jour pendant 5j.

• Garde ou transfert des enfants de moins de 15 ans chez un proche, ou encore venue

d’un proche pendant 2j.

INFOS CONSEILS de 9 h à 20h du lundi au vendredi, et de 9h à 17h30 le samedi

Conseil social 
Le conseil social vous renseigne sur les services

sociaux compétents et vous explique les démar-

ches à accomplir notamment dans les domaines

suivants : maternité, statut de l'enfant, prestations

familiales, logement; handicap et invalidité, emploi,

dépendance...

Informations juridiques 
Une équipe de chargés d'informations juridiques répond

à toutes vos questions d'ordre réglementaire ainsi qu'aux

demandes de conseil du domaine de la vie pratique : impôts /

fiscalité, justice / défense / recours, relations de co-propriété,

droit de la consommation…

Informations médicales
Un médecin répond à toutes vos questions,

notamment dans les domaines suivants : bien-être,

vaccination, diététique, puériculture... et vous

oriente vers les praticiens et  établissements de

soins locaux.

Informations naissance
Ce service est destiné à  répondre à vos questions

relatives au bien-être du nouveau-né.

Dans la vie courante
• Accès au réseau de prestataires de MUTAME Assistance dans le cadre des avantages fiscaux des services à la per-

sonne.

• Acheminement de médicaments.

• Recherche de médecin dans le cadre d’une première urgence.


